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Contexte 

Une éclosion de cas d’oreillons est survenue chez des résidents en 
médecine d’un centre hospitalier universitaire du Québec à l’automne 2016. 
Le cas source avait acquis son infection lors d’un séjour à l’extérieur du 
Canada et demeure dans une autre région sociosanitaire. Des cas se sont 
retrouvés dans plusieurs milieux de soins au Québec. 

Selon les données recueillies lors des enquêtes épidémiologiques auprès 
des cas, la transmission semble être survenue directement entre les 
résidents en médecine, possiblement lors d’activités sociales plutôt que lors 
de prestations de soins. 

Devant cette situation, la Direction générale de la santé publique (DGSP) du 
ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) a demandé au Comité 
sur les infections nosocomiales du Québec (CINQ) de l’Institut national de 
santé publique du Québec (INSPQ) de produire un avis sur les mesures 
particulières de prévention et contrôle des infections (PCI) à mettre en 
place. Le présent document répond à ces préoccupations. 
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Épidémiologie des oreillons en 
milieu de soins 

Bien que la transmission nosocomiale des oreillons ait 
déjà été documentée, celle-ci est rarement observée. 
Lors d’une éclosion nosocomiale d’oreillons sur une 
unité de soins orthopédiques et de soins pour des 
séquelles de brûlures (non acute care) dans un hôpital 
pour enfants, parmi les personnes exposées il y a eu 
transmission nosocomiale à 2 travailleurs de la santé sur 
149 (1,4 %) et à un patient (non protégé) sur 29. 

De plus, lors de la récente éclosion en Nouvelle-Écosse 
survenue en 2007, parmi les 37 travailleurs de la santé 
diagnostiqués avec les oreillons, la plupart des cas 
étaient liés à une exposition dans la communauté, sans 
qu’il y ait vraiment évidence de transmission croisée à 
d’autres travailleurs de la santé ou à des patients. 

Travailleurs de la santé 
considérés protégés contre les 
oreillons 

Pour être considéré protégé contre les oreillons, un 
travailleur de la santé doit répondre à au moins un des 
critères suivants : 

 être né avant le 1er janvier 1970; 

 avoir une preuve écrite de la réception d’au moins 
une dose de vaccin contre les oreillons; 

 avoir un antécédent documenté de la maladie (par un 
diagnostic clinique et une confirmation de 
laboratoire); 

 avoir une sérologie démontrant la présence 
d’anticorps contre les oreillons. 

                                                
1  La période de contagiosité habituellement reconnue s’étend de deux jours avant le début des symptômes (gonflement ou tuméfaction des 

parotides) jusqu’à cinq jours après. Bien que la salive puisse contenir le virus à partir du septième jour précédent la tuméfaction des glandes 
salivaires (et jusqu’à cinq jours après) la période de contagiosité maximale va de deux jours avant la tuméfaction jusqu’à cinq jours après. 

Rappel sur les mesures de PCI 
pour la gestion des cas 

Pour les cas confirmés ou suspects qui consultent dans 
un milieu de soins : appliquer les mesures d’hygiène et 
d’étiquette respiratoire dès leur arrivée dans le milieu de 
soins. 

Pour les cas confirmés ou suspects qui sont 
hospitalisés : appliquer les précautions additionnelles de 
type gouttelettes, en plus des pratiques de base, jusqu’à 
cinq jours après le début des symptômes (gonflement 
des parotides) ou jusqu’à neuf jours s’il y a persistance 
des symptômes. 

Seulement les travailleurs de la santé considérés 
protégés devraient être affectés aux soins des patients 
en attente d’une confirmation ou ayant un diagnostic 
confirmé d’oreillons. 

Retirer immédiatement du travail tout travailleur de la 
santé malade dès le début de ses symptômes, et ce, 
pour au moins cinq jours après le début des symptômes 
(gonflement des parotides) ou jusqu’à neuf jours s’il y a 
persistance des symptômes. 

Définition d’un contact 
significatif d’un cas d’oreillons 

Pour être considérée comme un contact significatif d’un 
cas d’oreillons, la personne exposée doit avoir eu une 
des expositions suivantes pendant la période de 
contagiosité du cas (soit de deux jours1 avant le début 
des symptômes (gonflement des parotides) jusqu’à cinq 
jours après le début des symptômes) : 

 contact familial d’un cas; 

 personne ayant partagé la même chambre qu’un cas, 
y compris les chambres à plusieurs lits (tel que 
dortoirs); 
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 personne ayant été en contact direct avec les 
sécrétions orales ou nasales d’un cas (ex. : face-à-
face à moins de 1 mètre; partage de cigarettes, 
d’ustensiles, de verres ou de tasses, de boissons, 
d’aliments, de cosmétiques comme le baume pour 
les lèvres, baiser sur la bouche); 

 travailleur de la santé ayant été en contact à moins 
de 1 mètre d’un cas confirmé, sans avoir porté 
l’équipement de protection recommandé2. 

Gestion des travailleurs de la 
santé considérés comme des 
contacts significatifs 

Les travailleurs de la santé considérés protégés peuvent 
continuer à travailler. Il faut les informer sur les 
symptômes des oreillons (puisque l’efficacité du vaccin 
n’est pas de 100 %) et leur rappeler de se rapporter 
immédiatement au bureau de santé (ou à une autre entité 
responsable selon les modalités convenues localement) 
dès l’apparition des symptômes. 

Les travailleurs de la santé considérés non protégés 
doivent être retirés du milieu de soins du 10e jour après 
leur premier contact avec un cas jusqu’au 26e jour après 
leur dernier contact3 avec un cas. On peut procéder à 
une sérologie chez ces travailleurs afin de confirmer leur 
statut immunitaire. Si les anticorps contre les oreillons 
sont positifs, ils pourront retourner au travail. S’ils sont 
négatifs, ils devront demeurer retirés. 

Il est pertinent de mettre à jour la vaccination des 
travailleurs de la santé non vaccinés et considérés 
comme des contacts significatifs. Ils devront toutefois 
être retirés puisque l’immunisation post-exposition n’est 
pas efficace pour prévenir l’infection. La vaccination est 
contre-indiquée pour les personnes immunosupprimées 
et les femmes enceintes. 

                                                
2  Dans l’évaluation des contacts chez les travailleurs de la santé, il est important de tenir compte de la fréquence des contacts avec la personne 

infectée, ainsi que de la durée du contact face à face. Par exemple, l’inscription d’un patient à l’urgence n’est pas suffisante pour retenir la 
réceptionniste comme contact significatif d’un cas d’oreillons. 

3  Pour le calcul du délai après le dernier contact, il faut considérer que le jour du dernier contact est le jour 1 du dernier contact. 

Recommandations concernant le 
port du masque de procédure 

Le port du masque de procédure (ou chirurgical) n’est 
pas recommandé chez les travailleurs de la santé qui 
sont des contacts significatifs et qui sont considérés 
protégés. Il est important de leur rappeler de surveiller 
l’apparition de symptômes, de se retirer du milieu de 
travail si des symptômes compatibles avec les oreillons 
apparaissent et de se rapporter immédiatement au 
bureau de santé (ou à une autre entité responsable selon 
les modalités convenues localement). 

En situation exceptionnelle de manque de ressources, 
les travailleurs de la santé considérés comme des 
contacts significatifs, mais non protégés contre les 
oreillons et qui sont identifiés comme essentiels pour les 
soins des patients, pourraient travailler en portant un 
masque de procédure (ou chirurgical) en tout temps (lors 
d’un contact à moins de 1 mètre avec d’autres 
personnes en milieu de soins) du 10e jour après le 
premier contact jusqu’au 26e jour après le dernier 
contact. Ils doivent également surveiller l’apparition de 
symptômes et se retirer du milieu de travail si des 
symptômes apparaissent.  

Mesures de PCI pour la gestion 
des patients ayant été en 
contact avec un cas confirmé 
pendant sa période de 
contagiosité 

Il est pertinent d’évaluer l’immunité des patients ayant 
été en contact avec un cas. S’ils sont considérés non 
protégés, appliquer des précautions additionnelles 
contre la transmission par gouttelettes du 10e jour suite 
au premier contact jusqu’au 26e jour après le dernier 
contact avec un cas. 
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Offrir la vaccination si le patient est considéré non 
protégé. Il devra toutefois être isolé puisque 
l’immunisation post-exposition n’est pas efficace pour 
prévenir l’infection. La vaccination est contre-indiquée 
pour les personnes immunosupprimées et les femmes 
enceintes. 

L’administration des immunoglobulines (Ig) en post-
exposition n’est pas recommandée. 

Ajouter une note au dossier (ou dans le logiciel de PCI, 
selon les modalités locales) pour assurer un suivi des 
contacts qui recevraient leur congé de l’hôpital et qui 
pourraient être réhospitalisés avant la fin de la période 
d’isolement, soit jusqu’au 26e jour après leur dernier 
contact avec un cas. 
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